
GM&S INDUSTRY- 23300 La Souterraine 
283 salarié(e)s et leurs familles en lutte  

Pour défendre leurs emplois menacés 

 

 

Communiqué de presse 25-07-2017 

Les GM&S ne se laisseront pas enterrer sans réagir ! 

En choisissant de régler définitivement dans la torpeur de l’été le dossier GM&S ce Lundi 

31 Juillet, le Tribunal de commerce démontre la volonté d’en terminer rapidement sans 

laisser aux salarié(e)s et à leurs élus la possibilité de  faire améliorer une offre qui dans 

l’état est insuffisante. 

Pendant ces derniers jours, nous n’avons reçu aucun éléments des administrateurs 

judiciaires, encore moins ceux qui ont été transmis au Tribunal pour statuer sur ce 

calendrier ! Quid des 15 Millions d’Euros annoncés, pourquoi faire ? Quelle est la nature 

des engagements de Renault sur le carnet de commandes ? Dans quelle mesure le 

dispositif de chômage partiel prévu par l’Etat va-t-il intervenir ? Pour combien de 

salarié(e)s ? Est-ce que cela ne permettrait pas d’en garder plus ?.... Voici des questions 

qui restent sans réponses. 

Pourtant, une véritable concertation  aurait permis de faire évoluer le nombre d’emplois 

repris et de rétablir un minimum de  paix sociale, garantie d’une reprise sereine, mais ils 

ont décidé de boucler le dossier !  

A l’évidence,  l’Etat, les constructeurs, les administrateurs et le Tribunal de commerce de 

Poitiers ne cherchent qu’une seule sortie « faire porter la responsabilité aux 

salarié(e)s d’une reprise de 112 salarié(e)s et 157 licenciements, ou une fermeture pure et 

simple de l’entreprise soit 277 personnes à la porte.  

Le Tribunal apparaît comme une chambre d’enregistrement de la volonté des 

constructeurs et de l’Etat. Le repreneur apparaît comme le sauveur de 120 emplois (112 

CDI) et en passant il prend 22M€ ou 25 M€ de commandes et un chèque de 15M€ sans 

une évolution de son offre en terme d’emplois… Ou est-ce un simple exécutant de ces 

donneurs d’ordres ! Sûrement un peu des deux… 

Les salarié(e)s demandent : 

� D’avoir la possibilité de faire améliorer l’offre et donc le nombre d’emplois  repris 



� D’avoir  une réelle indemnisation des « blessés » et non pas des grandes 

annonces de formation… pour être des chômeurs formés !  

 

� Un débat télévisé avec les Peugeot, Renault, l’Etat, notre avocat et notre cabinet 

d’expert, le plus rapidement possible, afin de rendre public les opinions et 

orientations des participants et enfin de mettre en évidence les responsabilités de 

chacun.  

Pour cela il faut se donner le temps d’un véritable dialogue constructif avec tous les 

acteurs du dossier, c’est impossible en une semaine. 

Pourtant le financement des salaires d’août est assuré et nous avons le temps de ce 

dialogue, si une telle volonté existe ce que la précipitation actuelle est loin de démontrer. 

Les GM&S ont prouvé leur détermination, celle-ci reste intacte et ils ne se laisseront pas, 

sans réagir, exécuter sommairement. 

Prochaines dates : 

� Dans la Semaine 30, action surprise des GM&S. 

� Jeudi 27 Juillet à priori, visite de Mr MARTINEAU. 

� Lundi 31 Juillet 2017 à 15h Tribunal de commerce de Poitiers, un appel à tous 

les salarié(e)s  et à la population.  

� Mardi 29 Août : Appel à une mobilisation sur un site constructeur. 

� Mercredi 6 Septembre : Appel à une mobilisation sur le site de MBF 

Aluminium (St Claude), site de Mr COLLA, car il n’a toujours pas répondu à 

nos différentes demandes d’abondement à l’indemnisation des blessés.  

Lundi 31 Juillet 2017 à 15h 

Tribunal de commerce de Poitiers  
21 Rue Saint-Louis, 86000 Poitiers 

 

Appel à tous les salarié(e)s et à la Population pour une 

mobilisation générale !  

Halte aux mauvais coups de l’été ! 


